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TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
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Article 1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .!¦a9-LES-DAMES. 

Article 2 - tƻǊǘŞŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

1. Les dispositions du présent règlement se substituent aux règles générales fixées par les articles R.111-1 à 
R.111-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-1 qui restent applicables. 

2. Les dispositions du présent règlement ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛŎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol, dont la liste et la désignation sont données en annexe et reportées au plan des servitudes. 

3. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

Article 3 - Dénomination des zones ς Espaces boisés classés ς Emplacements réservés 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones ; chaque zone pouvant comporter un ou 
plusieurs secteurs. 

1. Zones Urbaines 

 UA - ½ƻƴŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜƴǎŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ secteurs UAa, UAb et UA1 

 UB - ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜƴǎŜΣ ŎƻƳǇƻrtant les secteurs UBc, UBci et UBi 

 UC - ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦/ŀΣ ¦/ōΣ UCc, UCd, UCe, UCi et UCv 

 UE - ½ƻƴŜ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ /ƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦9ƛ 

 UF - ½ƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾiaire 

 UY - ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ, divisée en deux secteurs UYa et UYb, ce dernier étant lui-même divisé 
en deux sous-secteurs UYb1 et UYb2 

 UZ - ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦½ƛ 

2. Zones ayant Vocation à être urbanisées 

 AU - Zone à urbaniser pouvant partir plus ou moins rapidement suivant les équipements en place, 
comportant plusieurs secteurs : 

Á AUc : secteur du quai du Canal, 

Á !¦Ř Υ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǎŜǊƴŜΣ 

Á AUe : à Croyot, 

Á AUf : friche industrielle de Cour, 

Á AUg Υ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ DƭȅŎƛƴŜǎ 

Á AUj : à Château Simon, 

Á AUL : pour les équipements touristiques, AUn : pour le relogement des services de la 
navigation et le développement des activités touristiques, 

Á AUo : quartier ouest, 

Á AUpi : le port, 

Á AUy à Bois Carré pour les activités, AUr Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏoncerté (ZAC) des Dames 
du Quin (Champvans), opération ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

Á AUx Υ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
services des quartiers ouest de Baume-les-Dames. 
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3. Zones Naturelles à protéger 

A - ½ƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

N - Zone de protection de la nature, de risques naturels, comportant les secteurs Na, Nd, Ng, Ni, Nj, Nl, Nli, Ns, 
Nv, et Nz. 

Figurent également sur le Plan de Zonage : 

1. Les terrains classés par le PLU comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer ; 

2. Les espaces naturels et/ou ōƻƛǎŞǎΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 123-мΦтϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ1; 

3. [Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Article 4 - Aménagement apporté aux règles de hauteur pour certaines constructions 

Les règles de hauteur indiquées aux articles 10 du règlement des zones ne sont pas applicables aux équipements 
publics.   

Article 5 - Vestiges archéologiques 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ ƭΩŀǳǘŜǳǊ 
de la découverte est tenu de se conformer aux dispositions du Code du Patrimoine ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴ 
faire immédiatement la déclaration au Maire de la commune. 

Article 6 - wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ нллфΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du sol, en sus des dispositions du présent PLU. 

Article 7 - Risques sismiques 

Une zone sismique concerne tout le département du Doubs. Tout constructeur est tenu de respecter les 
dispositions parasismiques au même titre que l'ensemble des règles de construction. 

Article 8 - Adaptations mineures 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à 
l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou 
le caractère des constructions avoisinantes. 

                                                                 

 

1 ±ƻƛǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ό!ƴƴŜȄŜ 
2) 
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Article 9 - Reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 
autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. 

Article 10 - Obligation de demande de permis ou de déclaration préalable 

Un permis de démolir doit obligatoirement être demandé pour tous travaux de démolition. 

Tous travaux de ravalemeƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

 
Article 11-         Servitude de cour commune 
 
Cette servitude est autorisée dans toutes les zones U. 

Article 12-        Rappels 

a. Les clôtures autres que celles liées à des activités agricoles sont soumises à déclaration 

préalable, conformément à la délibération du Conseil Municipal du 27/08/2009. 

b. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d'urbanisme a identifié, en application du 7° de l'article L. 123-12, comme présentant un 
intérêt patrimonial ou paysager sont soumis à déclaration. 

c. Les espaces boisés non classés au Plan Local d'Urbanisme restent soumis aux dispositions du 
Code Forestier, notamment en ce qui concerne le défrichement. 

d. Dans les espaces boisés classés, reportés au Plan Local d'Urbanisme, les demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [ молΦм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ3).  

 

 
 

 

 

                                                                 

 

2 ±ƻƛǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ό!ƴƴŜȄŜ 
2) 
 



  UA 
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TITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 

 

  



  UA 
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ZONE UA 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UA représente le maillage le plus dense du tissu urbain de BAUME-LES-DAMES regroupant à la fois des 
habitations, des commerces et des services à la population. 

Elle correspond au « Centre Traditionnel η ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de son aspect architectural et de son environnement. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /h¦w-LES-.!¦a9Φ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł 
ce secteur sont adaptées au type de bâti existant. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ō ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /I!at±!b{-LES-BAUME rattaché à la commune de BAUME-
LES-DAMES en 1973.  

Le secteur UA1 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩLƭƻǘ {ŀƛƴǘ ±ƛƴŎŜƴǘΣ en phase de renouvellement urbain caractérisé par un habitat 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳblics. 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UA1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

2. L'extension et la reconstruction après sinistre de bâtiment agricoles, sauf en UAb. 

3. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

4. Les terrains de camping. 

5. Le stationnement des caravanes 

6. Les affouillements et exhaussements du sol hors emprises de la construction et de ses accès. 

Article UA2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ 
UAb, à condition que ces réalisations n'entraînent pour le voisinage aucun danger ni inconvénients, ni 
nuisances susceptibles de porter atteinte au caractère de la zone, et que leurs exigences de fonctionnement 
soient compatibles avec les infrastructures (voirie et réseaux divers) et les équipements publics existants. 

2. Les équipements collectifs et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 



  UA 
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Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UA3 - Accès et voirie 

 1 - Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜr la moindre gêne à la circulation 
publique. 

 

 2 - Voirie ouverte à la circulation publique :  

a - [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Τ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

b - Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon que les véhicules puissent 
aisément faire demi-tour. 

Article UA4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 

En attente de système pǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀŦƛƴ 
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de connaître les débits ramenés dans le réseau public conformémeƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 

 

III - Électricité - Téléphone 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain sinon disposés en façade 
de façon à être dissimulés au mieux. 

Article UA5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet 

Article UA6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Lorsque les immeubles sont implantés selon un alignement ou un ordonnancement particulier, les 
constructions nouvelles, les extensions et les reconstructions doivent respecter cet alignement ou cet 
ordonnancement. 

2. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜment des voies ne doit pas être inférieur à 2 mètres. 

3. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-
Ŏƛ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Article UA7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de 
tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale 
Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ 
ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŀ Ŏonstruction doit être accolée à l'une de ces deux limites. 

Dans le seul secteur UA1 : moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit 
être au moins égale 1 mètre. 

Article UA8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiƎǳšǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 7 (sept) mètres doit toujours être aménagée 
une distance minimale de 4 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments 
eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Dans le secteur UA1 : non réglementé. 
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Article UA9 - Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сΣ тΣ уΣ млΣ мнΣ Ŝǘ мо Řǳ 
présent chapitre. 

Article UA10 - Hauteur des constructions 

1. En UA la hauteur des constructions nouvelles ou après surélévation sera égale à la moyenne des hauteurs 
des immeubles immédiatement voisins, à moins que ceux-ci ne soient jugés comme étant hors silhouettes, 
ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Υ ζ Hors volume par excès » (immeubles trop hauts) ; les édifices publics ne pouvant être pris 
comme référence. 

Cette hauteur pourra ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

2. 9ƴ ¦!ŀ Ŝǘ ¦!ōΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Ces règlŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǎΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, 

- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article UA11 - Aspect extérieur 

Les constructions de quelque nature que ce soit ainsi que les clôtures doivent présenter un aspect compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛntérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage (voir annexe « Aspect extérieur »). 

Toutefois, en zone UA et dans les secteurs UAa et UAb, la hauteur des clôtures devra être égale à la moyenne 
des clôtures existantes dans le secteur. 

Article UA12 - Stationnement 

Non réglementé 

Article UA13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

1. Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

2. Les espaces libres de toute occupation du sol devront être traitŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩƛƭǎ 
débouchent directement sur une voie publique. 

3. Les espaces de stationnement non intégrés dans des bâtiments et comportant au-moins 8 (huit) places 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ у ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘionnement. 
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ZONE UB 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UB est la zone intermédiaire entre le « Centre ancien » et les secteurs pavillonnaires. 

9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŃǘƛ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘŜƴǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
activités (commerces, bureaux, services) Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ qui sont le 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Elle comporte des secteurs UBc à vocation commerciale.  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Doubs Central, et repérés par un indice « i ». 

Section 1 -  SECTION 1 - b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{ATION DU SOL 

Article UB1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

2. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ ¦.ŎΦ 

3. Les carrières. 

4. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

5. Les terrains de camping. 

6. Le stationnement des caravanes 

7. Les affouillements et exhaussement du sol hors emprise de la construction et de ces accès. 

Article UB2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƴƛ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ ƴƛ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
susceptibles de porter atteinte au caractère de la zone, et que leurs exigences de fonctionnement soient 
compatibles avec les infrastructures (voirie et réseaux divers) et les équipements publics existants. 

2. En zones inondables UBi et UBci les constructions et installations devront de plus respecter les dispositions 
Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

3. Dans le secteur UBc les constructions à usage d'habitation ne sont autorisées que si elles sont liées et 
directement nécessaire à la direction ou au gardiennage des commerces déjà installés. 
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Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UB3 - Accès et voirie 

1 - Accès 

a - Tout terrain enclavé et inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - Voirie ouverte à la circulation publique : 

a - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptés aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Τ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ être adaptées notamment 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
déneigement. 

b - Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon que les véhicules 
puissent aisément faire demi-tour. 

Article UB4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 

 II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux uséŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳn dispositif individuel de traitement doit être réalisé 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un pré-traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŀƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛnissement. Le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  
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En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 

 

III - Electricité - Téléphone 

 [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain sinon disposés 
en façade de façon à être dissimulés au mieux. 

Article UB5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet 

Article UB6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Les constructions doivent être implantées Ł п Ƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  

Toutefois, ce retrait peut être inférieur à 4 mètres ou être nul : 

a - Lorsque la majorité du bâti respecte un alignement ou un ordonnancement particulier, les constructions 
ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ. 

b - 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл όǾƛƴƎǘύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло,  

c - [ƻǊǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭŀ 
circulation des véhicules. 

d - Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées, dont la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

2. En UBc, les locaux commerciaux et les immeubles ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée à usage 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Article UB7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

1. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ limite séparative doit être 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п 
mètres, soit H/2 minimum 4 mètres. 

2. Toutefois, la construction de bâtiment est autorisée : 

a - A 3 mètres des limites séparatives : 

Dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ !ΦCΦ¦ΦΣ déclaration préalable 
valant division foncièreΣ Χύ pour permettre le jumelage futur des bâtiments par des annexes complémentaires. 

Dans le cas dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл όǾƛƴƎǘύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло. 

b ς A moins de 3 mètres des limites séparatives : 

Lorsque la majorité du bâti environnant respecte un ordonnancement différent. 

c - En limite séparative : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл όǾƛƴƎǘύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло. 

Dans le cas ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ !ΦCΦ¦ΦΣ déclaration préalable 
valant division foncièreΣ Χύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ 
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[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ όƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴύ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ou supérieure à celle de la construction à édifier. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 
Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƎŀǊages, remises, abris de 
jardin...) n'excède pas 25 mètres carrés. 

3. 5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ-moins égale à 1 (un) mètre.  

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŞƎŀƭŜ Řǳ 
domaine public ferroviaire. 

Article UB8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 7 (sept) mètres, doit toujours être 
aménagée une distance minimale de 4 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des 
bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Article UB9 - Emprise au sol 

 [Ŝ /9{ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛaux et bâtiments 
agricoles). 

 Ce CES est égal à 0.80 dans toute la zone UB. 

 [Ŝ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /9{ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄŎŞŘŀƛǘ ŎŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /9{ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus, à condition que la nouvelle 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƛǘ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 
celle du bâtiment initial. 

Article UB10 - Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions mesurée à partir du sol ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мн ƳŝǘǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǎΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴt pas une aggrŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, 

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article UB11 - Aspect extérieur 

Les constructions de quelque nature que ce soit ainsi que les clôtures doivent présenter un aspect compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ζ Aspect extérieur »). 
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Article UB12 - Stationnement 

Pour les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion, il est exigé une place de stationnement par tranche de 60 mètres 
ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
immédiat. 

Pour les constructions à usage de commerce il est exigé une surface affectée au stationnement au moins égale 
Ł сл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎtationnement par 50 mètres carrés de Surface de Plancher de la 
construction. 

Pour les hôtels et restaurants, il est exigé une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 mètres carrés de salle de restaurant. 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
constructions et établissements sont le plus directement assimilables. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭǳƛ-même : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻximité de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
mêmes conditions. 

Article UB13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

1. Les espaces verts identifiés sur les documents graphiques devront être maintenus ou remplacés par des 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

2. [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩƛƭǎ 
débouchent directement sur une voie publique. Ils devront porter sur une superficie minimale de 15 % de 
ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

3. ¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŞƎŀƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Υ 

- dŜ с ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎΦ 

- de 2 mètres pour les plantations de haies vives. 

devra être respectée. 

4. Les espaces de stationnement non intégrés dans des bâtiments et comportant au-moins 8 (huit) places 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ у ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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ZONE UC 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UC couvre des terrains situés à la périphérie du tissu urbain dense de BAUME LES DAMES, elle 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎύ, ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. 

Elle comprend six secteurs : 

- le secteur UCa (coteau au-dessus de la gareύ ƻǴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
doivent être adaptées au site, 

- le secteur UCb (quartier NeccƘƛŜύ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

- le secteur UCc, en phase de renouvellement urbain, identifiant le site de la cité scolaire à Mi-Cour, 

- le secteur UCd, correspondant aux opérations ŘΩƘŀōƛǘŀǘ aux lieux-dits « Mi-Cour », « Champ du 
Fourneau » et Bois Carré » et présentant des caractéristiques urbaines communes, 

- le secteur UCv, identifiant les espaces verts à protéger du lieu-dit « Bois Carré » 

- Le secteur UCe, ou les règles d'urbanisme, notamment d'implantation doivent être adaptées à la 
topographie particulière du site. 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Doubs Central, et repérés par un indice « i ». 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UC1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

2. 9ƴ ¦/ō Υ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

3. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

4. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

5. Les carrières. 

6. Les terrains de camping. 

7. Le stationnement des caravanes. 

8. Les affouillements et exhaussements du sol hors emprise de la construction et de ses accès. 

9. En secteur de zone UCv Υ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦/нΦ 
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Article UC2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƴƛ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ ƴƛ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
susceptibles de porter atteinte au caractère de la zone, et que leurs exigences de fonctionnement soient 
compatibles avec les infrastructures (voirie et réseaux divers) et les équipements publics existants. 

2. En zone inondable UCi les constructions et installations devront de plus respecter les dispositions du Plan 
ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ en vigueur. 

3. En secteur UCv, les constructions et installations répondant aux conditions cumulatives suivantes :  

- ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 

- de faible volume, 

- légers et facilement démontables. 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UC3 - Accès et voirie 

1. Accès : 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩopération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 

2. Voirie ouverte à la circulation publique : 

a - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Τ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

b - Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon que les véhicules 
puissent aisément faire demi-tour. 

Article UC4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 

 II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 
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9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un pré-traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀŦƛƴ 
de connaître les débits ramenés danǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭement du réseau.  

En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 

 

III - Electricité - Téléphone 

Leǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain sinon disposés en façade 
de façon à être dissimulés au mieux. 

Article UC5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet 

Article UC6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Dans toute la zone, sauf en secteur UCd : Les constructions doivent être implantées à 4 m au moins de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Toutefois, ce retrait peut être inférieur à 4 m ou nul : 

a - Lorsque la majorité du bâti respect un alignement ou un ordonnancement particulier. 

b - 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ limitŞŜ Ł нл όǾƛƴƎǘύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло,  

c - [ƻǊǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭŀ 
circulation des véhicules. 

d - Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées, dont la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

e - En secteur UCe lorsque la topographie le nécessite afin de relier les constructions à l'espace public. 

2. En UCa et UCeΣ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł н Ƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
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3. Dispositions applicables au secteur UCd : 

a) Au lieu-dit « Mi-Cour » : 

¢ƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł une distance au-moins égale à 5 mètres de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
reste possible sous réserve de ne pas augmenter la non-conformité 

b) Au lieu-dit « Bois-Carré » : 

¢ƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ-moins égale à 5 mètres de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎion 
reste possible sous réserve de ne pas augmenter la non-conformité. 

c) Au lieu-dit « Le Champ du Fourneau » : 

¢ƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜΦ 

Dans tous les cas, la distance dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł с ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мл 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
reste possible sous réserve de ne pas augmenter la non-conformité. 

Article UC7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ points sans pouvoir être inférieure à 4 
m, soit H/2 minimum 4 m. 

2. Dans le secteur UCc, à moins que la construction ne jouxte la limite séparative, tout point de la construction 
au moins le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à 1 (un) mètre. 

3. Dans le secteur UCdΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 
être inférieure à 3 m, soit H/2 minimum 3 m. 

4. Toutefois, la construction du bâtiment est autorisée : 

a - à 3 mètres des limites séparatives : 

- dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ !ΦCΦ¦ΦΣ 
déclaration préalable valant division foncièreΣ Χ) pour permettre le jumelage futur des bâtiments 
par des annexes complémentaires. 

- dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

b - en limite séparative : 

- dans le cas ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ !ΦCΦ¦ΦΣ déclaration 
préalable valant division foncièreΣ Χύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ 

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ όƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴύ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ hauteur égale ou supérieure à celle de la construction à édifier. 

- loǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳƛǎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΦΦΦύ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉas 25 mètres carrés. 

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл όǾƛƴƎǘύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
existant Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло. 
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5. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ с Ƴètres par rapport à la limite légale du 
domaine public ferroviaire. 

6. Dispositions applicables au secteur UCd : 

a) Aux lieux-dits « Mi-Cour » et « Bois Carré » : 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ doit 
şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ό[ < H/2) et sans pouvoir 
être inférieur à 4 mètres au lieu-dit << Bois Carré>>. Les garages accolés à la construction principale 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ séparative sous réserve que leur hauteur en limite ne dépasse pas 3m au 
point le plus haut. 

Les constructions annexes peuvent être édifiées sur la limite séparative, à condition toutefois : 

- ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀŘƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ au point le plus haut, 

- ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нр ƳчΣ 

- ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ (hors piscine),  

- qǳŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴŜ ǎŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ principal à usage ŘΩhabitat et la voirie, sauf dans 
le cadrŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

- Les piscines devront respecter un recul minimal de 2 mètres de toute limite séparative. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ζ non aedificandi » prend fin au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ 
décomptée de toute limite séparative. 

b) Au lieu-dit « Le Champ du Fourneau » : 

A moins que la construction ne soit édifiée sur la limite parcellaire, la distance horizontale de tout point 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ moitié 
ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƳΣ ǎƻƛǘ Iκн ƳƛƴƛƳǳƳ 
4 m. 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎύ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛmplantation des annexes et abris existant sur les parcelles 
voisines. 

Les piscines devront respecter un recul minimal de 2 mètres de toute limite séparative. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ŘΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ constructions et installations à 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ dont la hauteur 
maximale en tout point est limitée à 3 mètres, et qui devront toutefois être implantées sur limite séparative ou 
à une distance minimale de 0.80 m de ladite limite. 

Article UC8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Dans toute la zone, sauf en secteurs UCc, UCd et UCe : 

9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 7 (sept) mètres, doit toujours être 
aménagée une distance minimale de 4 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des 
bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Dans les secteurs UCc, UCd et UCe : non réglementé. 

Article UC9 - Emprise au sol 

[Ŝ /9{ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
(commerces, services, établissements classés ou non, entrepôts commerciaux et bâtiments agricoles). 
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Dans touǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes secteurs UCd et UCe : Ce CES est égal à 0.60. 

[Ŝ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /9{ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ŜȄŎŞŘŀƛǘ ŎŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /9{ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus, à condition que la nouvelle construction 
ŀƛǘ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ Řǳ 
bâtiment initial. 

Dans le secteur UCd Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ (hors piscine) est limitée à : 

25 m² aux lieux-dits « Mi-Cour » et « Bois Caré » 

20 m² au lieu-dit « Champ du Fourneau ». 

Dans ls secteur UCe : non réglementé. 

Article UC10 - Hauteur des constructions 

5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes secteurs UCd et UCe : 

La hauteur des constructƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ с ƳŝǘǊŜǎΦ 

Dans le secteur UCd : 

a) Au lieu-dit « Champ du Fourneau » : 
- La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel avant travaux au droit du centre de la 

construction. La hauteur de la dalle du rez de chaussée ne devra pas dépasser plus de 0,60 mètre 
le niveau du terrain naturel avant travaux prise au centre de la construction.  

- ¢ƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ dépasser une hauteur de 6.50 mètres par rapport à la 
projection verticale de ce point sur le terrain naturel avant travaux. 

b) Au lieu-dit « Mi-Cour » : 
- La hauteur des constructions mesurée à partir du sol naturel, existant avant travaux, ne peut 

excéder 6 mèǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ф ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜΦ  
c) Au lieu-dit « Bois Carré » : 

- La hauteur des constructions mesurée à partir du sol naturel, existant avant travaux, ne peut 
excéder 6 mètres au chêneau en façade avale par rapport au terrain naturel. Cette hauteur 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜƳōƭŀȅŞǎΦ 

d) Dans tout le secteur UCd 
- La hauteur totale des constructions annexes au point le plus haut est limitée à 4,50 mètres. Elle ne 

pourra excéder 3 mètres sur limite séparative. 

Dans le secteur UCe ; du fait de la topographie particulière du secteur, la hauteur des constructions est mesurée 
à partir du sol en limite de propriété au droit de la construction. 

Dans toute la zone UC, cŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Řes bâtiments existants ne respectant pas ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, 

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- aux ouvrages de faible emprise, tels que pŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article UC11 - Aspect extérieur 

Les constructions de quelque nature que ce soit ainsi que les clôtures doivent présenter un aspect compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ζ Aspect extérieur »). 
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De plus, dans le secteur UCd : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛn. Les affouillements et 
exhaussements sont réduits au minimum pour respecter le dénivelé du terrain naturel. 

a) Façades 
Une unité de proportion et une répartition équilibrée des ouvertures en façades sont prescrites 
 

b) Toitures 

La pente des toitures des constructions principales doit être comprise entre 30 et 45° ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
couvertes de tuiles terres cuites de teinte rouge ou rouge brun. Sont autorisées :  

- Les terrasses partielles, 

- Les toitures en tôle laquée de couleur sobre, 

- Les toitures en zinc teinte naturelle avec une pente comprise entre 15° et 30°. 

c) Clôtures 
- la limite entre le domaine public et la construction ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ comporte 
aucune barrière ni palissade. {Ωȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ne bande végétale basse réalisée au moyen de bosquets ou 
haies vives continues ou discontinuesΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 1 m50. 
- La palissade est autorisée, dans ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ limites séparatives. 
- Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎΦ ; Elles peuvent 
şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞe ǎƻƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł clair voie (grilles, grillage, 
lissesύ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ Ře 0,40 mètre. La hauteur globale de ce 
dispositif étant limite à 1m80. 

Article UC12 - Stationnement 

Dans toute la zone UC : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ stationnement par tranche de 60 mètres 
carrés de surface de plancher.  

Pour les constructions à usage de commerce il est exigé une surface affectée au stationnement au moins égale 
à 60 % de la surface de plancher de l'établissement. 

Pour les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜΣ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ рл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ {ǳǊŦŀŎŜ 
de Plancher de la construction. 

Pour les hôtels et restaurants, il est exigé une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 mètres carrés de salle de restaurant. 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
constructions et établissements sont les plus directement assimilables. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ŎŜǎ obligations en 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭǳƛ-même : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛvé de stationnement répondant 
aux mêmes conditions. 
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Article UC13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

1. Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

2. Les espaces libres de tƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩƛƭǎ 
débouchent directement sur une voie publique. Ils devront porter sur une superficie minimale de 15 % de 
ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

3. ¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ limite légale du domaine public ferroviaire : 

- 5Ŝ с ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎΦ 

- De 2 mètres pour les plantations de haies vives. 

devra être respectée. 
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ZONE UE 

CARACTERE DE LA ZONE 

La présence de {ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ {ŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ [ȅŎŞŜ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9Φ 

La zone UE comporte des secteurs soumis aux dispositions du Plan de Préventƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Doubs Central, et repérés par un indice « i ». 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UE1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne seraient pas liées aux équipements publics et 
d'intérêt général. 

Article UE2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. Les habitations nécessaires et directement liées aux établissements et installations implantés sur la zone. 

2. Les commerces, ServiŎŜǎΣ .ǳǊŜŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

3. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ ƴƛ ƎşƴŜǎΣ ƴƛ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
compatibles avec le caractère de la zone. 

4. En zone inondable UEi les constructions et installations devront de plus respecter les dispositions du Plan 
ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UE3 - Accès et voirie 

1. Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de 
ǇŀǎǎŀƎŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ 
Civil. 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 
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2. Voirie ouverte à la circulation publique 

a - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Τ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳent à 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

b - Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de façon que les véhicules 
puissent aisément faire demi-tour. 

Article UE4 - Desserte par les réseaux 

I - Eau 

Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 

II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux usées conformément au règlŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ de traitement doit être réalisé 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un pré-traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜaux pluviales ou de réseau insuffisant. Les aménagements nécessaires à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŀƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
pétitionnŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 
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III - Electricité - Téléphone 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain sinon disposés en façade 
de façon à être dissimulés au mieux. 

Article UE5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet 

Article UE6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Les constructions doivent être implantées à 4 m au moins de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Toutefois, ce retrait peut être inférieur à 4 m ou être nul : 

a - [ƻǊǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭŀ 
circulation des véhicules. 

b - Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées, dont la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

c ς 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 

d ς 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǎtructions existantes ne 
respectant pas cette disposition, sous réserve de ne pas augmenter la non-conformité. 

Article UE7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ la limite séparative doit être 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п 
mètres, soit H/2 minimum 4 mètres. 

2. Toutefois, la construction de bâtiment est autorisée 

a - à 3 mètres des limites séparatives :  

- dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

b - En limite séparative : 

- dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ !ΦCΦ¦ΦΣ 
déclaration préalable valant division foncièreΣ Χύ. 

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ déjà en limite un mur (mur de clôture, mur pignon) en bon état permettant 
ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΦ 

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǎƻƭ 
existant avant ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎΦ 

- lƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл όǾƛƴƎǘύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
existant Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло. 

Article UE8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 7 (sept) mètres, doit toujours être 
aménagée une distance minimale de 4 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des 
bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 
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Article UE9 - Emprise au sol 

Non réglementé 

Article UE10 - Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions nouvelles ou après surélévation, mesurée depuis le terrain naturel avant travaux 
Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
souhaité. 

Article UE11 - Aspect extérieur 

Les constructions de quelque nature que ce soit ainsi que les clôtures doivent présenter un aspect compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ζ aspect extérieur »). 

Article UE12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors du domaine public. 

Article UE13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Non réglementé. 
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ZONE UF 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UF ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du domaine public ferroviaire en milieu urbain. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du service public ferroviaire, elle comporte également les emplacements concédés aux clients du chemin de fer. 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UF1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

Article UF2 - Occupations et utilisations du sol à des conditions particulières 

1. Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement et au développement du service public 
ferroviaire ainsi que les activités industrielles, artisanales ou commerciales liées au rail. 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜs soient directement liées aux activités de la zone. 

3. Les équipements collectifs et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Section 2 -  SECTION 2 - /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UF3 - Accès et voirie 

Néant 

Article UF4 - Desserte par les réseaux 

 I  - Eau 

Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 
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 II - Assainissement 

1. Eaux Usées 

a - ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

b - ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 

2 - Eaux Pluviales 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝŀǳx pluviales dans le réseau 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

 

3 - Electricité - Téléphone 

Néant 

Article UF5 - Caractéristiques des terrains 

Néant 

Article UF6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à 4 mètres ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ 
ou à créer. 

Article UF7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les établissements et installations classés doivent respecter une distance minimum de 10 mètres par rapport 
aux limites des parcelles situées en zone UA, UB et UC. 

Article UF8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiguës, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Article UF9 - Emprise au sol 

Néant 
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Article UF10 - Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions mesurée à partir du point bas du sol existant ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
fonctionnels. 

Article UF11 - Aspect extérieur 

Les constructions de quelque nature que ce soit ainsi que les clôtures, doivent présenter un aspect compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ζ aspect extérieur »). 

Article UF12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques. 

Article UF13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Néant 
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ZONE UY 

CARACTERE DE LA ZONE 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦¸ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ artisanales, de petites industries Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ƻǴ ǎƻƴǘ 
également admis les commerces, les bureaux et les services ainsi que les habitations nécessaires et directement 
liées aux installations implantées sur la zone. 

La zone UY est divisée en 2 secteurs : 

- le secteur UYa correspondant au secteur « de Necchie », en phase de requalification urbaine. 

- le secteur UYb identifiant le site de « Bois Carré », divisé en deux sous-secteurs UYb1 et UYb2. 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UY1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Les constructions et installations qui ne seraient pas liées et nécessaires à une zone d'activités, notamment les 
équipements culturels publics ou privés (cinéma, discothèque, cabaret, théâtre Χ) ainsi que lŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Article UY2 - Occupations et occupations du sol soumises à des conditions particulières 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴt : 

- Nécessaires et directement liées aux établissements et installations déjà édifiés dans la zone,  

- IƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ ; 

- Que ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

- Et que leur surface de plancher soit limitée à 90m² ; 

2 Les dépôts de matériel et de matériaux s'ils sont indispensables au fonctionnement des activités. Ils 
devront être ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
visuelles sous forme de palissade ou de plantations. 

3 Les équipements collectifs et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics. 

4 Les extensions mesurées de bâtiments existants, dans la limite de 30 % de la superficie de plancher 
existant Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ (16/12/2003) 
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Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UY3 - Accès et voirie 

1. Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
instituée par acte authentique ou par voie ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 

c ς Dans le sous-secteur UYb2 : Les accès aux terrains se feront uniquement à partir de la voirie interne de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

2. Voirie ouverte à la circulation publique 

a - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ; elles doivent être adaptées notamment à 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

b - Les voies en impasse doivent comporter une aire de retournement dimensionnée en fonction des 
véhicules suǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Article UY4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

 II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt un dispositif individuel de traitement doit être réalisé 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un pré-traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
caǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀŦƛƴ 
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ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŀƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎainissement. Le 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 

 

III - Électricité - Téléphone 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain, sinon disposés en façade 
de façon à être dissimulés au mieux. 

Article UY5 - Caractéristiques des terrains 

Néant 

Article UY6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

Dans le secteur UYa : 

Les constructions doivent être implantées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
ou du bord des voies privées ouvertes à la circulation. 

Toutefois, ce retrait pourra être inférieur à 4 mètres ou être nul : 

a - 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de constructions existantes ne respectant pas 
cette disposition, sous réserve de ne pas augmenter la non-conformité 

b - Pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées, dont la hauteur 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

Dans le secteur UYb : 

Les constructions doivent être implantées en retrait de : 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 ноΣ 
- с ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ internes ou du bord des voies privées 

ouvertes à la circulation. Toutefois, ce retrait pourra être inférieur à 6 mètres ou être nul pour les 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des constructions autorisées, dont la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

Article UY7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. La distance horizƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
au moins égale à 5 mètres. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀƳŜƴŞŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
lorsque celles-ci sont rendues ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƳǇŞǊŀtifs techniques ou fonctionnels  

La construction de bâtiments en limite séparative est autorisée : 

a - [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ du toit à partir du point bas du sol existant 
avant travaux ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 6,50  mètres. 

b- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ όƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴύ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΦ 

2. Les établissements et installations classés doivent respecter une distance minimum de 10 mètres par 
rapport aux limites parcellaires adjacentes aux zones UC. 
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Article UY8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiguës, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Cette distance ne doit pas être inférieure à : 

- 3 mètres dans le secteur UYa, 
- 5 mètres dans le secteur UYb. 

Article UY9 - Emprise au sol 

Le CES applicable est de 0,80 

Article UY10 - Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ être supérieure à 9 mètres. 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

- aux constructions et installatiƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article UY11 - Aspect extérieur 

Les constructions et les clôtures doivent présenter un aspect en harmonie avec le caractère des bâtiments et 
des lieux avoisinants, du site et du paysage (voir annexe « aspect extérieur »). 

Dans le secteur UYa : 

1. Toitures 

- Les toitures auront de préférence deux pans principaux, dont la pente sera comprise entre 30° et 50° 
pour les couvertures en tuiles, et entre 15° et 30° pour les couvertures en zinc. Les toitures éviteront la 
dissymétrie des pans, ainsi que les cassures multiples. Les appentis, croupes et lucarnes sont autorisés. 

- Les toitures terrasses pourront être ponctuellement admises, à condition qǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ 
partie du bâtiment. 

2. Façades 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ł ƎǊŀƛƴ ŦƛƴΣ ƻǳ ŘŜ ōƻƛǎ ǘǊŀƛǘŞ ŀǳǘƻŎƭŀǾŜ ƻǳ ƭŀǎǳǊŞ ƻǳ ƭŀǉǳŞ 
usine. Les vernis sont interdits. Elles peuvent également être réalisées en béton claire, propre de 
décoffrage. 

- La couleur des façades sera choisie parmi celles retenues dans le nuancier annexé au présent 
règlement. 



  UY 

PLU de Baume-les-Dames : Règlement ς Document approuvé ς Modification n°4 36/ 88 

3. Clôtures  

- [ŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭƾǘǳǊŞŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞ όƘŀƛŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ 
ou bosquets ou massifs de fleurs) matérialisant et personnalisant la propriété. 

- 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŀƧƻǳrée, surmontant 
ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΦпл ƳŝǘǊŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
inférieure ou égale à 2 mètres. 

- De manière dérogatoire et exceptionnelle : pour des motifs liés à la nature des constructions ou pour 
des règles de sécurité particulière, des clôtures peuvent être érigées entre le domaine public et la 
ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ, dans les conditions sus -mentionnées. 
En limite séparative, pour les mêmes motifs évoqués précédemment et de manière aussi dérogatoire 
et exceptionnelle, la hauteur totale de la clôture peut être supérieure à 2 mètres. 

Dans le secteur UYb :  

1. Les volumes des bâtiments seront simples, les toitures seront apparentes, avec une pente maximale de 
15 %. 

2. Façades :  

- Elles seront recouvertes de tôle, ou de bardage bois, naturels ou peints, ou de maçonnerie enduite. Les 
bardages plastiques sont à proscrire. 

- [ŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŀǊ ǾƻƭǳƳŜΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƳƛƴŜǳǊǎ όŀǳǾŜƴǘΣ ŀƭƭŝƎŜΣ ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
excède 15 mètres, les enduits sont à proscrire. 

3. Clôtures  

- [ŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
de stationneƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭƾǘǳǊŞŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞ όƘŀƛŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ 
ou bosquets ou massifs de fleurs) matérialisant et personnalisant la propriété. 

- 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇƭŀǎǘƛŦƛŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ǝrille ajourée, surmontant 
ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΦпл ƳŝǘǊŜΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Řƻƛt être 
inférieure ou égale à 2 mètres. 

- De manière dérogatoire et exceptionnelle : pour des motifs liés à la nature des constructions ou pour 
des règles de sécurité particulière, des clôtures peuvent être érigées entre le domaine public et la 
ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
motifs évoqués précédemment et de manière aussi dérogatoire et exceptionnelle, la hauteur totale de 
la clôture peut être supérieure à 2 mètres. 
 

Article UY12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques. 

Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé une surface affectée au stationnement au moins égale 
à 60 % de la surface de plancher ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ besoins du 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ il est exigé une place de stationnement par 50 mètres carrés de Surface de 
Plancher de la construction. 

Pour les hôtels et restaurants, il est exigé une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 mètres carrés en salle de restaurant. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀrgement, de 
déchargement et de manutention. 
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Des aires de stationnement nécessaires aux « deux roues » doivent être également prévues. 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
constructions et établissements sont le plus directement assimilables. 

Article UY13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Les espaces libres de toute occupation du sol devront porter sur une superficie au moins égale à 10 % de la 
superficie du terrain. Ils devront être traités en espaces verts ou en cours s'ils débouchent directement sur une 
voie publique. 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ 
espaces verts arborés formant écran. 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

De plus, dans le sous-secteur UYb2, des plantations devront être prévues le long de la RD 23, telles que 
matérialisées au plan de zonage par le graphisme « plantations à réaliser ». 
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ZONE UZ 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone UZ est une zone principalement à vocation industrielle où sont admis également les activités artisanales, 
les commerces, les entrepôts, les bureaux et les services ainsi que les habitations nécessaires et directement 
liées aux installations implantées dans la zone. 

 Cette zone est en phase de requalification et de renouvellement. 

La ȊƻƴŜ ¦½ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Doubs Central, et repérés par un indice « i ». 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UZ1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Les constructions et installations non liées aux activités industrielles, artisanales, commerciales, de bureaux, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ de services sont interdites.  

LŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻn autorisées.  

 

Article UZ2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ : 

Á Nécessaires et directement liées aux établissements et installations déjà édifiés dans 
la zone, 

Á LƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ ; 

Á vǳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

Á Et que leur surface de plancher soit limitée à 90m² ; 

2. Les dépôts de matériel et matériaux indispensables au fonctionnement des activités. 

3. Les équipements collectifs et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics. 

4. Les extensions de bâtiments existants. 

5. En zone inondable UZi les constructions et installations devront de plus respecter les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

 

 

 

 

UZ 
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Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article UZ3 - Accès et voirie 

1. Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 
circulation publique. 

2. Voirie ouverte à la circulation publique 

a - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux usages 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Τ  ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
déneigement. 

b - Les voies en impasse doivent comporter une aire de retournement dimensionnée en fonction des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Article UZ4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

 

 II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-domesǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un pré-traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳents nécessaires à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝaux résiduelles dans le réseau collecteur, une étude quantitative pourra être sollicitée afin 
ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŀƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
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pétitionnaire devra prévoir un réseau séparatif avant dŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 

III - Electricité - Téléphone 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain, sinon disposés en 
façade de façon à être dissimulés au mieux. 

Article UZ5 - Caractéristiques des terrains 

Néant 

Article UZ6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
ou du bord des voies privées ouvertes à la circulation. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ şǘǊŜ ƴǳƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 
sans la limite de 30 (ǘǊŜƴǘŜύ ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉrésent document, le 
16/12/2003. 

Article UZ7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
au moins égale à 5 mètres. 

Toutefois, cette distance pourra être comprise entre 5 (cinq) et 2 (deux) mètres Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 
bâtiments existants Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tΦ[Φ¦. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
mesurée Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘΣ à partir du point bas du sol existŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ с,50 mètres.  

2. Les constructions et installations devront respecter un recul minimal de 10 (dix) mètres de la limite des 
zones UB et UC contiguës. 

Article UZ8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiguës, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

Article UZ9 - Emprise au sol 

Non réglementé 
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Article UZ10 - Hauteur des constructions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎΦ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǎΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article UZ11 - Aspect extérieur 

Les constructions et les clôtures doivent présenter un aspect en harmonie avec le caractère des bâtiments et 
des lieux avoisinants, du site et du paysage (voir annexe « aspect extérieur »). 

À titre dérogatoire et exceptionnel, pour des motifs liés à la nature des constructions et/ou pour des règles de 
sécurité, la hauteur des clôtures peut être supérieure à 1,50m en tout point et atteindre une hauteur maximum 
de 2m 20. 

Article UZ12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques. 

Pour les établissements à usage de commerce, il est exigé une surface affectée au stationnement au moins égale 
à 60 % de la surface de plancher de la construction. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ рл Ƴètres carrés de Surface de Plancher de la 
construction. 

Pour les hôtels et restaurants, il est exigé une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 mètres carrés de salle de restaurant. 

Pour les établissements artisanaux, il eǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
déchargement et de manutention.  

Des aires de stationnement nécessaires aux « deux roues » doivent être également prévues. 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
constructions et établissements sont le plus directement assimilables. 

Article UZ13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins équivalentes et 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Les espaces libres de toute occupation du sol devront porter sur une superficie au moins égale à 10 % de la 
superficie du terrain. Ils devront être traités en espaces verts ou en cours s'ils débouchent directement sur une 
voie publique. 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ 
espaces verts arborés formant écran. 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

UZ 



  UY 

PLU de Baume-les-Dames : Règlement ς Document approuvé ς Modification n°4 42/ 88 

Les espaces de stationnement non intégrés dans des bâtiments et comportant au-moins 8 (huit) places devront 
ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ у Ǉlaces de stationnement. 
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TITRE 3 ς DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES A URBANISER 
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ZONE AU 

CARACTERE DE LA ZONE 

Compte tenu de la capacité des équipements (voies publiques, réseaux d'eau, électricité, assainissement) 
existant à la périphérie immédiate pour desservir l'ensemble de la zone, sa vocation est d'accueillir, dès à 
présent, une urbanisation : 

- dans le cadre d'opérations d'aménagement d'ensemble (ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ, ZAC, permis valant 
divisionǎΣ !C¦ΣΧύΣ  

- soit, au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet 
d'aménagement et de développement durable et le règlement ci-dessous. 

Les secteurs susceptibles de partir rapidement sont :  

- AUc : secteur du quai du Canal, 

- AUd : requalificatƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǎŜǊƴŜΣ 

- AUe : à Croyot, 

- AUf : friche industrielle de Cour, en phase de requalification 

- AUg : requalification urbaine de ƭΩƛƭƻǘ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ et de la rue des Glycines 

- AUj : à Château Simon, 

- AUL : pour les équipements touristiques, 

- AUn : pour le relogement des services de la navigation et le développement des activités touristiques, 

- AUo : quartiers ouest, 

- AUp : le port, 

- AUy : à Bois Carré pour des activités. 

Le reste de la zone AU ne pourra être aménagé que par modification, révision ou révision allégée du PLU. 

[ŀ ȊƻƴŜ !¦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Doubs Central, et repérés par un indice « i ». 
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Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article AU1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1. Les nouveaux bâtiments agricoles. 

2. Les entrepôts commerciaux, établissements et installations classés, sauf en AUy. 

3. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

4. Les terrains de camping. 

5. Le stationnement des caravanes  

6. Les affouillements et exhaussements du sol hors emprise de la construction et de ses accès. 

7. Les carrières. 

8. Toutes les occupations et utilisations du sol non liées et non nécessaires : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ de tourisme (camping, caravaning, campingcariste, habitations 
légères de loisirs, équipements culturels loisirs et tourisme) dans le secteur AUL, 

- Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ et le développement des activités touristiques dans le secteur AUn. 

9. n seŎǘŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜ !¦ȅΣ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ; 

Article AU2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

A l'exception des équipements d'infrastructure, de l'extension de l'existant et des reconstructions après sinistre, 
tout projet doit être réalisé : 

- dans le cadre d'une ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ d'ensemble (ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ, déclaration préalable 
valant division foncière, ZAC, AFU), 

- soit, au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet 
d'aménagement et de développement durable et le règlement. 

Pour aboutir à un aménagement cohérent de la zone il est indispensable que l'opération envisagée présente les 
caractères suivants : 

- elle doit garantir que les équipements d'infrastructures et de superstructures nécessaires seront 
opérationnels lors de la mise en service des constructions. 

- Elle ne doit pas compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone tout en conservant des 
possibilités raisonnables d'aménagement du reliquat éventuel. 

- Elle doit porter soit sur une superficie de terrain de 0,50 ha minimum (ou sur la superficie totale de la 
zone ou sur le reste de la zone). 

Les constructions ne doivent pas entraîner des nuisances inacceptables, ni présenter des dangers pour le 
voisinage. 

Sont admis également : 

Les transformations et extensions de bâtiments existants ainsi que les reconstructions après sinistre, à condition 
que leur destination soit compatible avec le caractère de la zone. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŦŦŞǊŜƴǘ Ł 
la zone. 

Dans les secteurs inondables AUpi, AUji ,AUgi et AULi  les constructions et installations devront de plus respecter 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
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Dans le secteur AUd : pour les constructions bordant les emprises publiques, les rez-de-chaussée seront affectés 
à une activité commerciale ou de services. 

Dans le secteur AUy : Les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƴƛ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ƴƛ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 
caractère des zones adjacentes et que leurs exigences de fonctionnement soient compatibles avec les 
infrastructures (voirie et réseaux divers) et les équipements collectifs existants. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
nécessaires et directement liées aux établissements et installations déjà édifiés dans la zone, et : 

Á ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ ; 

Á ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 
Á que leur surface de plancher soit limitée à 90m² ; 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un plan ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en 
application du 7°de l'article L 123-14 et non soumis à un régime d'autorisation doivent faire l'objet d'une 
autorisation préalable au titre des installations et travaux divers dans les conditions prévues par décret en 
conseil d'État. 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article AU3 - Accès et voirie 

1. Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ circulation 
publique. 

2. Voirie ouverte à la circulation publique 

Dans le secteur AUo, ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ-allée piétonne séparée par une bande verte 
plantée d'arbres ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ. 

Dans le secteur AUy : Les accès aux terrains se ferƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Article AU4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

a - Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 

  

                                                                 

 

4 ±ƻƛǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ό!ƴƴŜȄŜ 
2) 



  AU 

PLU de Baume-les-Dames : Règlement ς Document approuvé ς Modification n°4 47/ 88 

II - Assainissement 

1 - Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou toute installation doit évacuer ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
vigueur. 

Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau public sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la construction. 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
conformément à la législation en vigueur ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et de manière 
telle que la construction puisse être directement raccordée au système public dès sa mise en place. 

2 - Eaux usées non domestiques : 

Les eaux usées non-ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ 
eaux usées sans convention de rejet passée avec le gestionnaire du réseau, laquelle peut être subordonnée à 
certaines conditions, notamment à un pré-traitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

3 - Eaux pluviales : 

En règle générale, le traitement à la parcelle des eaux résiduelles devra être privilégié et particulièrement en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛon. 

Dans le cas où le traitement à la parcelle ne sera pas possible, les aménagements sur le terrain doivent garantir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀŦƛƴ 
de connaître les débits raƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
déversement dans le réseau public afin de ne pas perturber le débiǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  

En cas de mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. Celui-ci devra être conçu de façon à 
ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ 

 

III - Électricité - Téléphone 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain. 

Article AU5 - Caractéristiques des terrains 

Néant 

Article AU6 - Implantation des constructions par rapport aux voie et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à une distance ŘΩau moins égale à 5 mètres ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ  

Des retraits supérieurs peuvent être imposés notamment au débouché des voies, aux carrefours et dans les 
courbes de manière à assurer la sécurité. 

Dans le secteur AUd : le long de la voie crée, les constructions seront implantées à 6 mètres ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎŜǊŀ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł la parcelle qui lui fait face. Au nu de ces façades, 
les saillies seront autorisées. Elles ne doivent cependant pas dépasser 1.50 mètres de profondeur. 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мΦрлƳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
une coursive piétonne continue. Seuls, des éléments de structure pourront être autorisés. 

Dans le secteur AUf Υ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ н 
(deux) mètres.  
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Dans le secteur AUg, les constructions en front de rue donnant sur la Promenade du Breuil et sur la rue des 
Glycines seront implantées dans le respect de lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
zone. 

Dans le secteur AUy : 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 ноΦ 

- 6 mètres au moins de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Article AU7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭtitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 
mètres, soit H/2 minimum 4 mètres. 

2. Toutefois, la construction de bâtiment est autorisée : 

a - A 3 mètres des limites séparatives :  

- dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ, permis valant division 
ou déclaration préalable valant division foncière) pour permettre le jumelage futur des bâtiments par 
des annexes complémentaires. 

- dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

b - En limite séparative : 

- Dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜ, permis valant division 
ou déclaration préalable valant division foncière) Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘir du point bas du sol existant 
ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 
ǉǳŜ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳƛǎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΦΦΦύ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нр ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 

Dans le secteur AUf et AUg Υ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře bâtiments dont la hauteur mesurée au faîtage à partir du point 
ōŀǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

3. En AUl, les constructions et installation doivent respecter une distance minimum de 10 mètres par rapport 
aux limites extérieures du secteur. 

4. En secteur AUy : 

a. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ 
être inférieure à 5 mètres, soit H/2 minimum 5 mètres.  

b. LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ 
moins des limites parcellaires des zones AU et UC adjacentes. 

Article AU8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 7 (sept) mètres, doit toujours être 
aménagée une distance minimale de 4 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des 
bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Dans le secteur AUd : En limite sud du secteur AUd, en fond de place publique, les constructions non contiguës 
mais reliées par un passage couvert au-delà du RDC pourront être distantes de moins de 4m. 
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En secteur AUg : les constructions situées sur un même terrain doivent être implantées de telle manière que les 
ōŀƛŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳƛΣ Ł 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜǎ ōŀƛŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ǾǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ Ǉƭus de 45% au-dessus du plan horizontal.  

Article AU9 - Emprise au sol 

Le CES applicable au secteur AUy est égal à 0.80 0.60. 

Article AU10 - Hauteur des constructions 

1. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ne doit pas excéder : 

- 6 mètres dans le secteur AUc, AUe, AUj, AUn, AUo, AUp, 

- 9 mètres dans les secteurs AUf,, AUy, 

- 3 mètres dans le secteur AUl,  

- 12 mètres dans le secteur AUd, 12 mètres dans le secteur AUg, une sur-hauteur est admise dans une 
limite de 15 ƳΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻǳǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƛƴŎƭƛƴŞ Ł прϲ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŞŜ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳōΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
techniques, cheminées et autres superstructures fonctionnelles. 

 

2. Dans le secteur AUd :  

Adaptation au sol : le niveau de la plateforme existante sera conservé et considéré comme terrain naturel 
ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

3. /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs existants ne respectant pas ces dispositions 
ǎΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- aux ouvrages de faible emprise, tels que paratonnerreǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article AU11 - Aspect extérieur 

Dans le secteur AUd :  

Façades Υ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 
sur les orientations Ouest (vers le secteur des jardins) et Est sur la place publique. 

[Ŝǎ ǇƛƎƴƻƴǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ w5 Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊƻŎƘŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
recherchée. 

Toitures Υ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎtural qui devra apparaître sur les documents du permis de construire. Les capteurs 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŦŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Dans le secteur AUg, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧǳǘurs bâtiments devra assurer une bonne insertion des volumes dans 
les gabarits urbains existants (hauteurs et épannelage). 
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Dans le secteur AUy : 

1. Les volumes des bâtiments seront simples, les toitures seront apparentes, avec une pente maximale de 
15 %. 

2. Façades :  

- Elles seront recouvertes de tôle, ou de bardage bois, naturels ou peints, ou de maçonnerie enduite. Les 
bardages plastiques sont à proscrire. 

- [ŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŀǊ ǾƻƭǳƳŜΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƳƛƴŜǳǊǎ όŀǳǾŜƴǘΣ ŀƭƭŝƎŜΣ ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
excède 15 mètres, les enduits sont à proscrire. 

Article AU12 - Stationnement 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ сл ƳŝǘǊŜs 
carrés de surface de plancher. 

Pour les établissements à usage de commerce, il est exigé une surface affectée au stationnement au moins égale 
à 60 % de la surface de plancher de la construction. 

Pour les constructions à usage de bureaux, de services publiŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ рл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
Plancher de la construction. 

Pour les hôtels et restaurants, il est exigé une place de stationnement par chambre et une place de 
stationnement pour 10 mètres carrés de salle de restaurant. 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 
constructions et établissements sont le plus directement assimilables. 

Article AU13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

L'espace compris entre le domaine public et la façade sur laquelle se situe l'entrée de la maison sera traité de 
manière à assurer une continuité visuelle avec le domaine public. 

La surface plantée devra représentée au minimum 10% de la superficie du terrain. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞǎ. 

Des arbres de haute tige accompagneront la zone AUy le long de la nationale comme il est figuré sur les 
documents graphiques. 

9ƴ !¦ȅ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
aménagées en espaces verts arborés formant écran. 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. 
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ZONE AUr 

CARACTERE DE LA ZONE 

[ŀ ȊƻƴŜ !¦Ǌ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
mais admettant par ailleurs des activités de services compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. Elle 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment concerté des Dames du Quin (Champvans). 

La zone AUr est urbanisable sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires et de la compatibilité 
du projet avec leǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

La zone AUr ne pourra être urbanisée que dans le cadrŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ qui vise à assurer la 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article AUr1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1. Les nouveaux bâtiments agricoles. 

2. Les entrepôts commerciaux, établissements et installations classées. 

3. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

4. Les terrains de camping. 

5. Le stationnement des caǊŀǾŀƴŜǎ ǎŀǳŦ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ппоΦмоΣ нϲ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

6. Les affouillements et exhaussements du sol hors emprise de la construction et de ses accès. 

7. Les carrières. 

8. Les hôtels et restaurants. 

Article AUr2 - Occupations et utilisations des sols soumises à des conditions particulières 

A l'exception des équipements d'infrastructure, de l'extension de l'existant et des reconstructions après sinistre, 
tout projet doit être réalisé : 

- dans le cadre d'une ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ d'ensemble (permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ, permis valant division, 
déclaration préalable valant division foncière, ZAC, AFU), 

- soit, au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet 
d'aménagement et de développement durable et le règlement. 

Pour aboutir à un aménagement cohérent de la zone, il est indispensable que l'opération envisagée présente 
les caractéristiques suivantes : 

- Elle doit garantir que les équipements d'infrastructures et de superstructures nécessaires seront 
opérationnels lors de la mise en service des constructions. 

- Elle ne doit pas compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone tout en conservant des 
possibilités raisonnables d'aménagement du reliquat éventuel. 

- Elle doit porter soit sur une superficie de terrain de 0,50 ha minimum (ou sur la superficie totale de la 
zone ou sur le reste de la zone). 
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- Les constructions ne doivent pas entraîner des nuisances inacceptables, ni présenter des dangers pour 
le voisinage. 

Sont admis également : 

- Les transformations et extensions de bâtiments existants ainsi que les reconstructions après sinistre, à 
condition que leur destination soit compatible avec le caractère de la zone. 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article AUr3 - Accès et voirie 

1. Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł la circulation 
publique. 

2. Voirie ouverte à la circulation publique 

La sécurité des usagers et des riverains de toute voie nouvelle qui sera ouverte à la circulation automobile devra 
être garantie, ainsi que la liberté de passage des véhicules de sécurité incendie et de ramassage des ordures 
ménagères. 

Les voies primaires seront doublées de contre-allées piétonnes séparées par une bande verte plantée d'arbres. 

Article AUr4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

a - Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 II - Assainissement 

1 - Eaux Usées 

a - Toute construcǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées au réseau public sont à la charge exclusive du propriétaire de 
la construction. 

b - Le réseau doit être dimensionné Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

2 - Eaux pluviales 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŏŀǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 
rejets supplémentaires sur le milieu ou les réseaux existants. 

Le principe demeure que les aménagements ne doivent pas augmenter les débits de pointe des apports aux réseaux 
par rapport au site initial. 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

3 - Électricité - Téléphone 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain. 
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Article AUr5 - Caractéristiques des terrains 

Non règlementé. 

Article AUr6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Sous réserve des marges de recul indiquées sur les documents graphiques correspondants aux différentes 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (annexe 4). 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ Řƛǎtance au moins égale à 4 
mètres,  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ с mètres maximum. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux ouvrages techniques liés aux réseaux publics. 

Article AUr7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1 - [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives doit être 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о 
mètres, soit H/2 minimum 3 mètres. 

2 - Toutefois, la construction de bâtiment est autorisée en limite séparative :  

- dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ, ZAC, déclaration 
préalable valant division foncière ou permis de construire valant division) sur une limite latérale au 
plus, Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ 

- lorsǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ όƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴύ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΦ 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ 
techniques ou fonctionnels. 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ 
que gaǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳƛǎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ Χύ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нр ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳƳŜƭŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ōŀƴŘŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ф ƳŝǘǊŜǎ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ en limite 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мр ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ :  

- Aux ouvrages techniques liés aux réseaux publics. 

Article AUr8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiguës ŘΩune hauteur supérieure à 5 mètres, il doit toujours être aménagée 
une distance minimale de 4 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments 
eux-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Article AUr9 - Emprise au sol 

Non règlementé. 
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Article AUr10 - Hauteur des constructions 

Mode de calcul 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
affouillements ou exhaussements du sol nécessaires à la réalisation du projet. 

En cas de terrain en pente, la hauteur est mesurée au point le plus proche de la construction par rapport à la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Ne sont pas compris dans le calcul de la hauteur les ouvrages de très faible emprise tels que paratonnerres, 
souches de cheminées, balustrades, etc. 

 

Maisons individuelles jumelées ou en bande : la hauteur maximale des constructions au point le plus haut ne 
doit pas excéder 9 (neuf) mètres. Les constructions comporteront au maximum 3 niveaux habitables dont deux 
niveaux droits : R + 1 ou R + 1 + C 

Immeubles collectifs et logements intermédiaires : la hauteur maximale des constructions au point le plus haut 
ne doit pas excéder 12 (douze) mètres. Les constructions comporteront au maximum trois niveaux habitables 
dont trois niveaux droits (R + 2) ou deux niveaux droits et un niveau de combles (R + 1 + C) 

Article AUr11 - Aspect extérieur 

Toitures :  

- Les matériaux réfléchissants ou brillants hormis les vitrages clairs et les panneaux solaires ou 
photovoltaïques sont interdits en couverture. 

- Les matériaux de couverture constitués de tuiles en terre cuite ou ciment ou constitués de revêtements 
métalliques auront des teintes mates. 

- Les pentes des toitures seront comprises entre 30° et 45°. 

- Les terrasses partielles sont autorisées. 

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Implantation des constructions : 

- La hauteur dessus dalle des rez-de-chaussée surélevés est limités à 0,80 mètres au-dessus du niveau 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
immeubles. 

- Les exhaussements de sol et remblais sont limités à une hauteur de 0,40 mètres au-dessus du terrain 
naturel Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

- La pente des talus ne devra pas excéder 30%. Les effets de buttes ou taupinières sont interdits. 

- Le niveau du sol du garage doit rester proche du niveau de la voirie ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Façades : 

- Les façades doivent être crépies, enduites ou parementées. Les teintes des façades seront choisies en 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

- Les couleurs vives sont interdites. 

- Les teintes claires (blanc, beige, crème) et les pastels seront privilégiés. Les boiseries, menuiseries, 
ǾƻƭŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
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Clôtures : 

Les éventuelles clôtures en bordure de la voie de desserte seront implantées en recul de la limite parcellaire. 

Les murs de clôtures devront suivre la pente du terrain.  

Les clôtures en éléments de ciment moulé sont strictement interdites ainsi que les matériaux étrangers à la 
région. 

Les clôtures éventuelles donnant sur la voie de desserte serƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ou égale à 1 mètre.  

Afin de dégager la visibilité pour la circulation, les haies vives ou similaires constituant les clôtures de tous les 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ŘŜ ǊǳŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƾǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΣул ƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜŎƛ ǎǳǊ ǳƴe longueur minimum 
de 2 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΦ 

Les clôtures éventuelles en limite de la voie de desserte seront constituées soit :  

- dΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎ en port libre Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 
par une clôture grillagée ou par un mur bahuǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣпл mètres. 

Les clôtures en limite séparative : 

- pourront être constituées soit par des haies,  

- soit pas tout autre dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut,  

- soit par un mur bahut ou un muret de pierres naturelles, 

- leur hauteur ne devra pas excéder 2,0 mètres en tout point de la clôture ; les murs bahuts ne pourront 
pas dépasser 0,40 mètres de hauteur.  

Article AUr12 - Stationnement 

Sous réserve du respect des conditions prévues conformément aux articles du Code de l'Urbanisme, le 
stationnement est prévu de la manière suivante : 

Habitations : 

Par tranche entamée de 140 m2 de surface de plancher, deux places de stationnement dont une place hors 
clôture ou dans une aire de stationnement groupé privé. Pour chaque tranche de 50 m2 surface de plancher 
supplémentaire, il est exigé une place de stationnement  

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǾŞƭƻ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
locaux destinés spécifiquement aux vélos. 

Artisanat : 

- Par tranche complète de 20 m² de surface de plancher  2 places 

Bureaux et services : 

- Par tranche complète de 40 m² de surface de plancher  1 place 

pour les employés et visiteurs 

Commerces 

- Par tranche complète de 25 m² de surface de vente   1 place 

Des aires de stationnement nécessaires aux « deux roues » doivent également être prévues. 

Article AUr13 - Espaces libres et plantations boisés classés, espaces  

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ sont exigés. 

1. Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés et entretenus. 
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2. Une surface minimale de 20% de la parcelle doit être maintenue en espaces non imperméabilisés. 

3. Les aires de stationnement comportant plus de 4 places doivent être plantées, en périphérie, de haies 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎΦ 
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ZONE AUx 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone AUx est une zone destinée essentiellement aux activités économiques. Cette zone est prévue pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ artisanales et de services compatibles avec le 
caractère de la zone. 

La zone AUx est urbanisable sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires et de la compatibilité 
du projet ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la zone.  

[ŀ ȊƻƴŜ !¦Ȅ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ d'ensemble. 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ SOL 

Article AUx1 - Occupations et occupations du sol interdites 

1. Les nouveaux bâtiments agricoles. 

2. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux et carcasses de voitures. 

3. Les terrains de camping. 

4. [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ǎŀǳŦ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5. Les affouillements et exhaussements du sol hors emprise de la construction et de ses accès. 

6. Les carrières 

7. Les constructions industrielles. 

8. [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
autorisées ; 

Article AUx2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

A l'exception des équipements d'infrastructure, de l'extension de l'existant et des reconstructions après sinistre, 
tout projet doit être réalisé : 

- Soit dans le cadre d'une opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ 
division, déclaration préalable valant division foncière, ZAC, AFU), 

- Soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone, prévue par le projet 
d'aménagement et de développement durable et le règlement. 

Pour aboutir à un aménagement cohérent de la zone, il est indispensable que l'opération envisagée présente 
les caractères suivants : 

- Elle doit garantir que les équipements d'infrastructures et de superstructures nécessaires seront 
opérationnels lors de la mise en service des constructions. 

- Elle ne doit pas compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone tout en conservant des 
possibilités raisonnables d'aménagement du reliquat éventuel. 

- Elle doit porter soit sur une superficie de terrain de 0,50 ha minimum (ou sur la superficie totale de la 
zone ou sur le reste de la zone). 
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- Les constructions ne doivent pas entraîner des nuisances inacceptables, ni présenter des dangers pour 
le voisinage. 

Sont admis également : 

- Les transformations et extensions de bâtiments existants ainsi que les reconstructions après sinistre, à 
condition que leur destination soit compatible avec le caractère de la zone. 

- Les établissements et installations, classés ou non, sont autorisés à condition ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴ 
danger ni inconvénient pour le voisinage, ni nuisances susceptibles de porter atteinte au caractère des 
zones adjacentes et que leurs exigences de fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 
(voirie et réseaux divers) et les équipements collectifs existants. 

- Les constructions à usage d'habitation ne sont admises qu'à condition d'être destinées au gardiennage, 
à la surveillance ou à la direction des établissements déjà édifiés dans la zone et sous réserve : 

Á Que leur nombre soit limité à un par établissement ; 

Á Que leur surface ne dépasse pas 20% de la surface de plancher du bâtiment principal, 
sans pouvoir dépasser 70 m² de surface de plancher ; 

Á vǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

- les dépôts ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
traitement paysager périphérique. 

- les aires de stockage sous réserve : 

Á de ne pas être situées entre les constructions et les voies de desserte ; 

Á dΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜǎ vues extérieures par une occultation végétale ou une clôture en 
harmonie avec la construction principale ; 

Á de ne pas être situées entre la RD 683 et la construction. 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article AUx3 - Accès et voirie 

1. Accès 

a - Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

b - [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ moindre gêne à la circulation 
publique. 

2. Voirie ouverte à la circulation publique 

- !ǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ w5 суоΦ 

- Deux accès maximums sont autorisés à chacune des parcelles. Une dérogation à cette règle est possible 
si elle est justifiée par des motifs de bon fonctionnement et de sécurité. 

- La largeur de chaque accès est limitée à 8 mètres maximum. 

Les voies primaires seront doublées de contre-allées piétonnes séparées par une bande verte plantée d'arbres. 

Article AUx4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 
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Toute construction à usage d'habitation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 II - Assainissement 

1 - Eaux Usées 

a - ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées au réseau public sont à la charge exclusive du propriétaire de 
la construction. 

b - [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

c - " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
convention de rejet avec le gestionnaire dǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

2 - Eaux pluviales 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
mesurer les incidenceǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊŀ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŏŀǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 
rejets supplémentaires sur le milieu ou les réseaux existants. 

Le principe demeure que les aménagements ne doivent pas augmenter les débits de pointe des apports aux réseaux 
par rapport au site initial. 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

3 - Electricité - Téléphone 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ basse tension » et de téléphone seront réalisés en souterrain. 

Article AUx5 - Caractéristiques des terrains 

Non règlementé. 

Article AUx6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à : 

- нр ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 суоΦ 

- р ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Des retraits supérieurs peuvent être imposés notamment au débouché des voies, aux carrefours et dans les 
courbes de manière à assurer la sécurité. 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ :  

- ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 

Article AUx7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1 - [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴs pouvoir être inférieure à 5 
mètres, soit H/2 minimum 5 mètres. 

2 - Toutefois, la construction de bâtiment est autorisée en limite séparative : 
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- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ 
division, déclaration préalable valant division foncière, ZAC, AFU), 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜs ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

3 - Les constructions doivent être implantées à 10 mètres au moins des limites parcellaires des zones UAb et 
AUr adjacentes. 

Article AUx8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎΣ Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǳƴŜ 
distance minimale de 5 mètres pour permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-
mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǎƛƳǇƭŜ w5/ όƎŀǊŀƎŜΣ ŀōǊƛ ŘƛǾŜǊǎΧύ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎΦ 

Article AUx9 - Emprise au sol 

Non règlementé. 

Article AUx10 - Hauteur des constructions 

Mode de calcul 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au niveau du terrain naturel avant travaux éventuels 
d'affouillement ou d'exhaussement du sol nécessaires à la réalisation du projet. 

Ne sont pas compris dans le calcul de la hauteur les ouvrages de très faible emprise tels que paratonnerres, 
souches de cheminées, balustrades, etc. 

La hauteur des constructions, au point le plus haut, ne doit pas excéder 12 mètres. 

Toutefois cette hauteur ne doit pas exŎŞŘŜǊ мл όŘƛȄύ ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нл (vingt) mètres à 
partir de la limite des zones UAb et AUr. 

Article AUx11 - Aspect extérieur 

Façade : 

Les façades doivent présenter un aspect de qualité, sobre, en harmonie avec le caractère des bâtiments et des 
lieux avoisinants, du site et du paysage (voir annexe « aspect extérieur »). 

LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΦ 

Toiture :  

Les volumes seront couverts soit par des toits terrasses, soit par des couvertures en pente de teinte sombre. Les 
ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
architecturale particulière. 

Les toitures végétalisées sont admises. 

Clôture :  

- Non obligatoire. 

- Les clôtures ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à 1 mètre Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 

- Les clôtures ne devront pas excéder 2 (deux) mètres de hauteur, en tout point de la clôture. 
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- [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ située en arrière-
plan par rapport à la rue. Ce dernier doit être à larges mailles verticales de couleur gris ou vert. Les 
ƘŀƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎ ; 

Les ouvrages techniques, tels que poste de transformation électriques : 

- Leur accès devra être ŀǎǎǳǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

- Devront être traités en harmonie avec leur environnement immédiat, soit par leur intégration dans le 
volume des constructions voisines ou du mur de clôture, soit par un traitement architectural cohérent 
avec les constructions voisines. 

Article AUx12 - Stationnement 

Sous réserve du respect des conditions prévues par les articles du Code de l'Urbanisme, le stationnement est 
prévu de la manière suivante : 

Généralité :  

- Les places de stationnement doivent être crŞŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Pour les 
constructions présentant plusieurs destinations, le total des places de stationnement demandé sera 
égal à la somme des places correspondant aux différentes destinations. 

- Le nombre de places exigible peut être inférieur aux exigences du présent règlement dans le cas où le 
pétitionnaire puisse apporter des justifications lors du dépôt de la demande de permis de construire. 
Les normes de stationnement peuvent également être réduites si les places exigées correspondent à 
des occupations alternatives entre les affectations différentes des constructions situées sur un même 
ilot (services, bureaux, restaurant...). Le nombre de places devra au minimum correspondre à la 
destination générant le plus de places de stationnement.  

Artisanat : 

- Par tranche complète de 20 m² de surface de plancher  2 places 

Bureaux et services : 

- Par tranche complète de 40 m² de surface de plancher  1 place 
pour les employés et visiteurs 

Commerces 

- Par tranche complète de 25 m² de surface de vente   1 place 

Article AUx13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞǎΦ 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀtion (UAb et AUr) devront être 
aménagées en espaces verts formant écran. 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜs zones , UAb et AUr seront 
constitués ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ. 

Un minimum de 15 % de la surface de chaque parcelle devra être traité en espace vert. 

Seront aménagés en espaces verts : 

- Une bande de 5 mètres minimum en limite parcellaire sur la RD 683 en limite nord de la zone. 

- Une bande de 5 mètres (hors passage de desserte) le long des emprises publiques. 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎΦ 

{ŜǳƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 



  AUx 

PLU de Baume-les-Dames : Règlement ς Document approuvé ς Modification n°4 62/ 88 

Les aires ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ 
au stationnement, par un arbre haute tige pour 8 places de stationnement et seront entourées également de 
haies vives. 

 

Tout ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
dégradé, menace pour la sécurité des biens et des personnes).                             
De manière exceptionnelle et dérogatoire, certains sujets ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇƭŀƴǘŞǎ 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘΦ
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TITRE 4 ς DISPOSITIONS APPLICALES AUX 
ZONES AGRICOLES 
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CARACTERE DE LA ZONE 

La zone A est la partie de la zone naturelle équipée ou non, de richesses naturelles, à protéger en raison, 
notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous-sol. 

Section 1 -  NATURE DE [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Rappels 

Article A1 - Occupations et occupations des sols interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non liées et non nécessaires : 

- aux exploitations agricoles ƻǳ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ře matériel agricole (CUMA) 

- aux équipements d'infrastructure. 

Article A2 - Occupations et utilisations des sols soumises à des conditions particulières 

1. [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł рл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦Φ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ 
à 100 mètres pour les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŜǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

3. Les constructions et installations induites par les activités commerciales liées et nécessaires aux 
exploitations existantes dans ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
qu'elles soient exercées par un exploitant agricole dans le prolongement de l'acte de production ou en ayant 
pour support l'exploitation et qu'elles demeurent accessoires par rapport à l'activité agricole initiale ; 

4. [Ŝǎ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎe de 
Plancher de la constructiƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ du bâtiment initial. 

5. [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 
surface de plancher du proƧŜǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 30 % de la surface de plancher existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du présent document, le 16/12/2003.  

6. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
immédiate des bâtiments existants. 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5ΩhCCUPATION DU SOL 

Article A3 - Accès et voirie 

1 - Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire obtienne une servitude de passage sur les 
ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

2 - Voirie 

Néant 
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Article A4 - Desserte par les réseaux 

1 - Eau 

Toute construction ou extension qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊée 
dans des conditions conformes à la législation en vigueur. 

2 - Assainissement 

a - ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 

b - ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ réalisé conformément à la 
législation en vigueur. 

c - [Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎǳōƛǊ ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
avant rejet des eaux en milieu naturel. 

d - [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŞƎƻǳǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Article A5 - Caractéristiques de terrains 

Néant 

Article A6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être implantées à : 

- ор ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ RD 683. 

- 15 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5Φ 

- 5 mètres des chemins ruraux. 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Υ 

a - 5Ŝ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante qui sera pris comme 
référence. 

b - 5Ŝ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ 
comme référence. 
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Article A7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1 - La distanŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas être inférieure à 5 mètres. 

2 - Toutefois, la construction en limite séparative est autorisée : 

a - [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ όƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊe, mur pignon) en bon état permettant 
ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΦ 

b - [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

c - [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘir du point bas du sol 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

3 - ¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ moins 30 mètres doit être respectée par rapport aux limites des bois et forêts. 

Article A8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiguës, devra toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes ainsi que le passage et le fonctionnement 
Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛncendie. Cette distance ne doit pas être inférieure à 3 mètres. 

Article A9 - Emprise au sol 

Néant 

Article A10 - Hauteur des constructions 

1 - [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ 
doit excéder 9 mètres. 

2 - Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ : 

- Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭǎ 

ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

- aux ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ou aux équipements 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 

- ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ Χ 

Article A11 - Aspect des constructions 

Les constructions de quelque nature que ce soit ainsi que les clôtures doivent présenter un aspect compatible 
avec le caractèrŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ζ aspect extérieur »). 

Article A12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques. 



  A 

PLU de Baume-les-Dames : Règlement ς Document approuvé ς Modification n°4 67/ 88 

Article A13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
régionales. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻnnées à la plantation 
de rideaux de végétation formant écran. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 130.1 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ5. 

La trame figurant les espaces boisés classés n'est effective qu'à partir d'une distance de 3 m de part et d'autre 
des routes et chemins traversant les boisements. 

 

 

                                                                 

 

5±ƻƛǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ό!ƴƴŜȄŜ 
2) 
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TITRE 5 ς DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 
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CARACTERE DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone naturelle qu'il convient de protéger de l'urbanisation, pour des raisons de site et de paysage 
(et de risques géologiques ou nuisances). Elle comprend notamment les forêts et les domaines agricoles rendus 
totalement inconstructibles pour des raisons de site ou de paysage. 

Elle comporte les secteurs : 

- Na correspondant aux écarts et hameaux (« [Ω!ƛƎƭŜ », « Grappesaute », la « Cité Champard » et « Rue de 
Gondé »)  

- Nd pour les sites de stockages temporaires de déchets inertes 

- Ni concerné par les zones submersibles du Doubs 

- Ng concerné par des risques géologiques 

 Nl pour les installations sportives et de loisirs de pleine nature 

- Nli pour les installations sportives en zone inondable 

- Ns pour les installations sportives 

- Nv pour l'accueil des gens du voyage 

- Nz pour les carrières. 

Section 1 -  b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article N1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1. Les hôtels, les équipements collectifs, les constructions à usage commercial ou artisanal, les bureaux et 
services, les constructions industrielles (sauf en Nz), les entrepôts, les bâtiments agricoles. 

2. Les dépôts de ferrailles, déchets, vieux matériaux carcasses de voitures.  

3. Le stationnement des caravanes et les terrains de camping sauf en Nv. 

4. Les carrières sauf en Nz 

5. Les exhaussements de terrain dans les secteurs Ni et Nli. 

6. Les habitations sauf dans le secteur Na. 

7. Les installations sportives sauf dans le secteur Ns. 

8. Toute occupation et utilisation du sol dans les secteurs Ng. 

9. Dans le secteur Nv toute occupation et utilisation du sol non liée et nécessaire à lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage. 

10. Dans le secteur Nz toute occupation et utilisation du sol non liée et non nécessaire aux activités des carrières 
(exploitation des matériaux, centrale de concassage-criblage, centrale de fabrication d'enrobés, centrale de 
fabrication de béton, dépôt de matériaux inertes et ultimes). 

11. Dans le secteur Nl et Nli toute occupation et utilisation du sol non liée et non nécessaire aux 
 installations légères de loisirs.  

12. Dans le secteur Nd toute occupation et utilisation du sol non liée et non nécessaire aux installations de 
stockage temporaire de déchets inertes. 

13. Dans le secteur Nl toute installation ou aménagement sur les zones d'éboulis 
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Article N2 - Occupations et utilisations des sols soumises à des conditions particulières 

1 - Les reconstructions après sinistre, à condition que leur destination et leur implantation ne soient pas de 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ tƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 
surface de plancher du bâtiment initial. 

2 - Les transformations et extensions de bâtiments existants, sous réserve ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ des conditions 
cumulatives suivantes : 

- que leur destination et leur implantation ne soient pas de nature à nuire Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

- que la surface de plancher de la construction nouvelƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 30 % de la surface de plancher 
existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло  

- que la surface de plancher totale (existant + extension) soit inférieure ou égale à 200 m². 

3 - Les installations et équipements nécessaireǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

4 - Les constructions annexes telles que garages, remises, abris de jardin... liées aux bâtiments existants à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient implantées à proximité immédiate de ceux-ci. 

5 ς Dans le secteur Na les constructions à usage d'habitation ne doivent pas nécessiter, du fait de leur création 
ou aménagement, une extension ou un renforcement des équipements publics. 

6 ς En zone inondable Ni : 

Seules sont autorisées : les reconstructions à l'identique sur l'emprise des fondations existantes et les 
équipements d'infrastructure mais sans exhaussement de terrain. 

7 ς Seuls les stockages des déchets inertes et ultimes sont autorisés dans le secteur Nz. 

8- Dans le secteur Nd les déchets inertes doivent être entreposés conformément à la règlementation en vigueur.  

9 - Dans le secteur bƭ όǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳne insertion parfaite au site :  

- les installations, aménagements et constructions notamment ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ, liés aux sports et loisirs 
de plein air, hors hébergement 

- lŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 
inférieurs à 120 m2 de surface de plancher (SP).  

10 - ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
application du 7°de l'article L 123-16 et non soumis à un régime d'autorisation doivent faire l'objet d'une 
autorisation préalable au titre des installations et travaux divers dans les conditions prévues par décret en 
conseil d'Etat. 

Section 2 -  /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article N3 - Accès et voirie 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait 
une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

                                                                 

 

6 Voir la table de concordance ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ό!ƴƴŜȄŜ 
2) 



  N 

PLU de Baume-les-Dames : Règlement ς Document approuvé ς Modification n°4 71/ 88 

Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de desserte, défense 
contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 

Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour. 

Article N4 - Desserte par les réseaux 

 I - Eau 

Toute construction qui requiert une alimeƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions conformes à la législation en vigueur. 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘable des installations et équipements destinés à accueillir le public devra être assurée 
dans des conditions conformes à la législation en vigueur. 

 II - Assainissement 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳel doit être réalisé 
conformément à la législation en vigueur. 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 III - Electricité - Téléphone 

Néant 

Article N5 - Caractéristiques des terrains 

Néant 

Article N6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions admises doivent être implantée à : 

- ор ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ RD 683. 

- мр ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5Φ 

- 5 mètres de ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Υ 

 a - 5Ŝ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎ 
comme référence. 

 b - 5Ŝ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǉǳƛ 
sera pris comme référence. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Article N7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1 - [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas être inférieure à 5 mètres. 
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Toutefois, la construction en limite séparative est autorisée : 

a - [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ƳǳǊ όƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴύ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΦ 

b - 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол όǘǊŜƴǘŜύ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝxistant à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ мсκмнκнлло,  

c - [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

2 - Dans tous les cas, le retrait des constructions par rapport aux limites des bois et forêts ne devra pas être 
inférieur à 30 mètres. 

Article N8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Entre deux constructions non contiƎǳšǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ƳŞƴŀƎŞŜ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜǳȄ-mêmes, ainsi que le passage et le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Cette distance ne doit pas être inférieure à 3 mètres. 

Article N9 - Emprise au sol 

Sans objet. 

Article N10 - Hauteur des constructions 

1 - [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ne doit pas excéder 9 mètres. 

2 ς ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄtension et de reconstruction après sinistre la hauteur de la construction nouvelle 
ne devra pas excéder la hauteur du bâtiment initial. 

3 - [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

Article N11 - Aspect extérieur des constructions 

Les constructions de quelque nature que ce soit doivent présenter un aspect compatible avec le caractère et 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ζ aspect extérieur »). 

En zone Nd les clôtures sont obligatoires. Elles devront êtrŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie (grillage, 
ǘǊŜƛƭƭƛǎ ǎƻǳŘŞύ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ Ł нƳ ŘƻǳōƭŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

En zone Nz le stockage définitif des matériaux inertes et ultimes devra simultanément s'accompagner d'un 
reboisement compatible avec le caractère et l'intérêt des lieux avoisinants, du site, du paysage et de la 
biodiversité. 

Article N12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques. 
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Article N13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
régionales. 

En zone Nd, toute destruction ou/et détérioration du merlon situé le long de la route départementale n° 683 et 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.123-1-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ7ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Řƻƛǘ être justifié (implantation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
personnes). 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŀƎŜ ǇƻǳǊ 
la réalisaǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘΦ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ молΦм 
du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ8. 

La trame figurant les espaces boisés classés n'est effective qu'à partir d'une distance de 3 m de part et d'autre 
des routes et chemins traversant les boisements. 

 

 

                                                                 

 

7 ±ƻƛǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ό!ƴƴŜȄŜ 
2). 
8 ±ƻƛǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, à jour en date du 31 décembre 2018 (Annexe 
2) 
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Annexe 1 - Aspect extérieur 
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I - CONSTRUCTIONS 

Les constructions, de quelque destination que ce soit, devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀvoisinants, du site et des paysages. 

Formes et Volumes 

Les projets devront être précis et dégager clairement les caractéristiques de la construction : 

Volume. 

wŀǇǇƻǊǘ ƭƻƴƎǳŜǳǊκƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

Formes, pentes, débords de toiture. 

 Escaliers extérieurs, balcons, saillies, etc... 

Matériaux et leur mise en valeur 

¦ƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŜƛƴǘŜǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ rester apparents et que les matériaux de couverture 
ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

Couleurs 

Dans certains cas, mal utilisées, elles peuvent constituer dans un village une véritable « agression » contre 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Des couleurs claires peuvent être aussi désagréables que des couleurs foncées trop soutenues dans un paysage 
de tonalité assez uniforme. 

Annexes 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Τ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŜΣ 
toiture, matériaux, couleurs, etc... seront étudiés en harmonie avec le bâtiment principal. 

II - CLOTURES 

Á En UA, UAa et UAb. 

Les clôtures ne devront pas gêner la vis c, la hauteur des clôtures ne devra pas excéder 1,50 mètre ; les murs-
bahuts ne pourront pas dépasser 0,50 mètre de hauteur. 

En limite séparative, les clôtures ne devront pas excéder 1m80. 

Les murs de clôtures devront être adaptés à la pente du terrain.  

Afin de dégager la visibilité pour la circulation. En façade sur rue, elles seront avantageusement constituées en 
ǇƛŜǊǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǊǳǎǘƛǉǳŜΦ 

Á En UB, UC (sauf secteur UCd), UE, UF,  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ devront être constituées soit par des haies, soit par tout 
autre dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut.  

En limite du domaine public 

Les clôtures en éléments de ciment moulé sont strictement interdites ainsi que tous les matériaux étrangers à 
la région. 

Afin de dégager la visibilité pour la circulation, les haies vives ou similaires constituant ou doublant les clôtures 
ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ŘŜ ǊǳŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ лΦул mètres ; ceci sur une longueur 
minimum de 2 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΦ 
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Nonobstant des plaques métalliques tout autres éléments ayant pour effet de doubler la clôture (bâches, 
ŎŀƴƛǎǎŜǎΧύ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ aux haies végétales en port libre et 
ƴƻƴ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Toute haie monospécifique et en port non libre est interdite. 
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Annexe 2 - Tableau de concordance des 
articles législatifs 

NOTA : Ne sont repris ici que les seuls articles visés par le présent règlement de PLU (articles L.123-1-5 et L.130-
м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ 
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art. L. 123-1-5 III alinéa 2 L. 151-19 
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Annexe 3 - Charte des couleurs 
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